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l'Espagne ; 2° que la cour de Russie, avertie de l'étendue de nos limites dans ces parages, a assuré 
le roi, mon maître, que les ordres étaient donnés 

pour qu'il ne fût fait aucune violation de pro¬ priété et de territoire; 3° que l'état de notre com¬ merce exclusif sur ces côtes est reconnu et cons¬ 

taté par toutes les nations de l'Europe, et notam-

mentparl'Angleterre.articlelIIdu traité d'Utrecht; 4° que le roi, mon maître, a approuvé la conduite du vice-roi, qui a relâché les bâtiments entrés 

dans le port de Nootka. C'est donc par suite de 
ses droits et dans l'espoir de conserver la paix, 
qpe Sa Majesté catholique a commencé des négo¬ ciations amicales avec l'Angleterre. 

« L'accomplissement prompt et exact du traité signé à Paris le 15 août 1761, sous titre de pacte de famille, devient donc un préliminaire indis¬ pensable pour pouvoir traiter avec succès. C'est d'après cette nécessité absolue, dans laquelle l'Espagne se trouve malgré elle d'avoir recours au secours de la France, que le roi, mon maître, m'ordonne de demander expressément ce que la France pourra faire dans la circonstance actuelle pour venir au secours de l'Espagne. « D'après les engagements mutuels, Sa Majesté catholique désire que les armements, ainsi que toutes les autres mesures convenables pour rem¬ plir et réaliser en entier ces engagements sacrés, soient mis incessamment à exécution. Elle me 

charge d'ajouter encore que l'état actuel de cette 
affaire imprévue exige une détermination très 
prompte, et que les mesures que la cour de France prendra pour venir à son secours soient si actives, 
si claires et. si positives, qu'elles évitent jusqu'au 
moindre sujet de méfiance : autrement Sa Majesté 

très chrétienne ne devra pas être surprise que l'Êspagne cherche d'autres amis et d'autres alliés parmi toutes les autres puissances de l'Europe, 

sans en excepter aucune, sur qui elle puisse compter toujours en cas de besoin. Les liens du sang et l'amitié personnelle qui unissent nos deux 

souverains, et surtout les intérêts réciproques qui existent entre les deux nations unies par la na¬ ture, seront toujours ménagés dans tout arran¬ 

gement nouveau, autant que les circonstances pourront le permettre. » 

M. de Jessé. J'ai l'honneur d'observer que les 
autres pièces peuvent renfermer des détails qu'il ne serait pas politique de livrer à la publicité de cette Assemblée. 

M. Alexandre de Lameth. En proposant le renvoi au comité diplomatique, dans le cas où 

ces pièces ne seraient pas lues, je désirerais que l'Assemblée demandât si le ministre a répondu 
au mémoire qu'on vient de lire, et qui paraît avoir six semaines de date? 

M. ISIIn. J1 est inutile de s'élever contre la 
lecture des pièces envoyées pour être lues à l'As¬ 

semblée. Quant à la demande de M. de Lameth, la lettre de M. de Montmorin y répond. — On lit une lettre de M. Fitz-Herbert à 

M. Florida-Blanca, et la réponse de M. Florida-

Blanca; elles sont datées des premiers jours de juin; elles contiennent les propositions de con¬ ciliation faites respectivement par les cours de Londres et de Madrid. 

Toutes ces pièces, ainsi qu'une pièce intitulée : Extrait des traités de l'Espagne avec toutes les 
puissances de l'Europe, sont renvoyées au comité diplomatique. 

M. de Montmorin envoie une lettre adressée à 
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M. le président de l'Assemblée nationale par 
M. de La Yauguyon. Le roi a chargé M. de Mont¬ 

morin de dire que jamais il n'a pensé que M. de La Yauguyon ait eu quelques torts dans les négo¬ ciations dont il a été chargé. (On demande l'ajournement de la lecture de la 

lettre de M. de La Yauguyon.) 

M. de Noailles. L'Assemblée ne peut refuser d'entendre la lecture de Ja pétition d'un parti¬ culier, surtout quand ce particulier veut se jus¬ 

tifier devant elle des inculpations qui lui ont été faites dans le sein même de l'Assemblée. 
(On fait lecture de cette lettre.) 

Lettre de M. de La Vauguyon. — « Informé des soupçons que la calomnie a répandus contre moi, relativement à la mésintelligence de l'Espagne et de l'Angleterre, j'ai cru devoir exposer à M. de Montmorin la série des faits, pour ne laissser au¬ cun doute sur ma conduite... Je prie l'Assemblée d'entendre la lecture de cet exposé. » 

(On fait lecture de ce mémoire, dans lequel M. de La Vauguyon rapporte jour par jour les dé¬ tails de sa négociation, et sa correspondance avec M. de Montmorin.) 

M. de Noailles. Je pense qu'il serait à propos 

de supplier le roi d'envoyer, le plus tôt possible, à l'Assemblée nationale, un nouveau plan d'orga¬ nisation militaire d'après les bases décrétées. 

(Cette motion est mise aux voix et adoptée.) 

M. le garde des sceaux annonce que le roi a donné sa sanction aux décrets suivants : 
« 1° Au décret de l'Assemblée nationale du 

20 juillet, pour l'apport des pièces et le renvoi au comité de Constitution de l'affaire relative à 

la difficulté élevée à Soissons entre la municipa¬ lité et le bailliage; 

« 2° Au décret du 23, concernant le payement des pensions dont sont chargées les administra¬ tions municipales ; « 3° Au décret du 24, qui autorise la munici¬ palité de Paris à remplir provisoirement les fonc¬ tions du directoire de district, par rapport aux biens ecclésiastiques ; « 4° Au décret du même jour, sur le traitement du clergé actuel ; « 5° Au décret du 26, qui déclare comme non-avenue l'information commencée devant les 

juges de Montauban, relativement à l'événement 
arrivé dans cette ville, le 10 mai ; porte qu'il sera informé de cet événement devant les officiers 
municipaux, juges ordinaires en matière crimi¬ 
nelle à Toulouse; que les membres du corps mu¬ 

nicipal de Montauban demeureront suspendus de leurs fonctions, et que les administrateurs du département du Lot commettront, pour les rem¬ placer provisoirement, six personnes; « 6° Au décret du même jour, qui autorise les 

officiers municipaux de la ville d'Annonay à faire 

un emprunt de 4,000 livres ; « 7° Au décret du même jour, qui autorise la ville de Douzy à faire l'emprunt d'une somme de 10,000 livres. 

« 8° Au décret du même jour-, qui autorise les officiers mu icipaux de Saint-André-de-Valbor-gne à imposer la somme de 800 livns sur tous 

les contribuables dans leurs rôles; 
« 9° Au décret du même jour, qui autorise les 

officiers municipaux du Vigan, département du Gard, à imposer, en une ou deux années, la somme de 600 livres; 
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« 10° Au décret du même jour, concernant le 
droit de voirie et de planter des arbres dans les 
chemins publics, rues et places des villages, 

bourgs ou villes ; « 11° Au décret du même jour, qui fixe les traitements accordés pour la table des officiers 

généraux de la marine, capitaines de vaisseaux, et autres officiers commandant les bâtiments de 
guerre; 

« 12° Au décret 'du 28, concernant le passage 
des troupes étrangères sur le territoire de trance; « 13° Et, enfin, Sa Majesté a donné ses ordres 
en conséquence du décret du 24, pour l'envoi des troupes à Orange. 

Signé : CHAMPION DE CiCÉ, archevêque de Bor¬ deaux. 

Paris, le 1er août 1790. 

(La séance est levée à trois heures.) 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

PRÉSIDENCE DE M. D'ANDRÉ. 

Séance du lundi 2 août 1790, au soir (1). 

La séance est ouverte à six heures et demie du soir. 

M. Alquier, secrétaire , donne lecture du pro¬ 

cès-verbal de la séance d'hier dimanche, 1er août. il est adopté. Il est fait lecture de l'extrait de différentes adresses ainsi qu'il suit : Adresse de félicitation, remerciement et adhé¬ sion des communautés réunies de Vaux et Vil-leurbaume : elles supplient l'Assemblée de leur assurer la propriété et jouissance de leurs biens communaux. 

Adresse de la confrérie des pénitents de Mar-

boz, département de l'Ain, qui a statué, tant en son nom, qu'en celui des pénitents de Roanne et des Compagnies-Unies, qu'à l'avenir aucun sujet ne serait admis parmi eux, sans avoir préa¬ lablement prêté le serment civique; a arrêté qu'il serait placé dans l'endroit le plus apparent de leur église un tableau où l'on verrait écrits les noms des représentants de la nation, sous ce 

titre : Les Amjs de l'Homme et du Citoyen ; que, le 14 juillet de chaque aunée, il serait l'ail un ser¬ 

vice solennel pour la prospérité du royaume et la conservation du roi Louis XVI, restaurateur de la liberté française : enfin, elle a arrêté d'en¬ voyer l'extrait de cette délibération à toutes les 

confréries de pénitents du royaume. 

Adresse des sous-officiers et cavaliers de royal-cavalerie, en garnison à Strasbourg, qui annon¬ cent que la plus parfaite harmonie règne entre eux et leurs officiers, et qu'ils sont aussi amis 

de l'honneur de la liberté, que soumis aux règles de la discipline militaire. 

Adresse du sieur Périchon, capitaine, com¬ mandant une compagnie d'invalides en garnison au château de Joux, qui annonce qu'il a fait prê¬ ter le serment civique à la garnison de ce châ¬ teau, le 14 de juillet. 

Adresse des officiers municipaux et habitants 
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du bourg de la Haye du Puits, qui supplient 

l'Assemblée de fixer dans ledit bourg le chef-lieu du district provisoirement fixé à Carenlan. Adresse des membres composant le district de Saint-Amand, département du Cher, qui, dès l'instant de leur réunion, présentent à l'Assemblée le tribut de leur admiration et de leur dévoue¬ 

ment; ils forment les vœux les plus ardents pour le succès de ses glorieux travaux. 

Adresse des municipalités de Saint-Paul et de Châtillon-Saint-Jean, département de la Drôme, de la Teste de Buch, district de Bordeaux, d'Au-

reilhan, près Tarbes, deGrateloup, près Tonneins, 
de Couréome, au département de la Charente, 
des villes d'Aunay, de Navarreins, d'Artonne et de Dours, toutes ces municipalités annoncent à 

l'Assemblée que tous les citoyens se sont réunis le 14 juillet, pour célébrer ce jour mémorable par une fête civique, dans laquelle ils ont fait 

éclater les sentiments de l'allégresse la plus vive, de l'union la plus étroite, et ont prononcé avec transport le serment fédératif du Champ-de-Mars. 

Les dames citoyennes de la ville d'Artonne ont résolu, dans cette fête, à l'exemple de leurs maris, 

de ne se servir que d'étoffes fabriquées en France. Adresse des administrateurs du district de Pé-ronne. 

Adresse de la municipalité de la Chapelle-des-

Fougerets, qui supplie l'Assemblée, par les motifs les plus pressants, d'abolir les duels. Adresse du sieur Grobert, membre des acadé¬ 

mies de Florence et de Bologne, qui propose à l'Assemblée l'exécution d'une machine de son in¬ 

vention, qui, par un mouvement uniforme de ro¬ tation, produit par l'action de quatre hommes, 
tirerait 360 coups de fusil, de différents calibres, par chaque minute. 

M. le Président fait donner lecture d'une 
lettre de M. François de Moustier, ministre pléni¬ 
potentiaire auprès des Etats-Unis d'Amérique, ayant pour objet d'éclairer la nation sur les séduc¬ 
tions employées par la compagnie du Scioto pour 

exciter les citoyens à une émigration funeste. L'Assemblée ordonne l'impression de cette lettre qui est ainsi conçue (1) : 

Messieurs, la séduction employée par des per¬ sonnes qui se disent agents d'une compagnie de 

Scioto a eu un succès si effrayant, que je regarde comme un devoir particulier pour moi, en ma qualité de ministre du roi auprès des Etats-Unis, de chercher à prévenir le malheur d'une foule de mes concitoyens, et le dommage que cause au royaume l'émigration de ceux Ue ses habitants que l'erreur entraîne vers un autre continent. En respectant l'usage de la liberté dans sa plus grande étendue, je crois qu'elle est elle-même 

compromise, dès qu'elle peut entraîner ceux qui en abusent à leur propre perte, et devenir nui¬ sible à la société dont ils sont membres. C'est 

sous ce rapport que je suis convaincu que l'As¬ semblée nationale daignera accueillir la dénon¬ 

ciation que je lui fais par votre organe, de l'es¬ pèce de complot qui existe contre le royaume et ses habitants, par l'effet d'une association déjà formée, et d'autres toutes disposées, pour faire éini-grer des citoyens, non pas isolés, mais en masse. Si les embaucheurs sont regardés par tous les 

gouvernements comme des perturbateurs punis¬ sables, de quel œil peut-on envisager des séduc¬ teurs de familles entières ? 

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur. (1) Ce document n'a pas été inséré au Moniteur. 
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